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Résumé : La présente instruction a pour objet de préciser le champ d’application de la règle pour 
les procédures relevant du ministère chargé de l’agriculture (MAAF) et de faciliter la mise en œuvre 
du principe de l’acceptation tacite par les services en charge des politiques publiques dont celui-ci 
assure la responsabilité.



Depuis le 12 novembre 2014, sauf exception, les demandes déposées par les usagers auprès des 
services de l’Etat sont réputées acceptées sauf si elles sont expressément rejetées dans les deux mois 
suivant leur réception  ou dans  un délai fixé par décret. Les demandes adressées aux collectivités locales 
seront quant à elles concernées à compter du 12 novembre 2015.

L’application généralisée de ce principe d’accord tacite constitue une évolution substantielle du droit 
qui trouve son origine dans la volonté du Gouvernement de simplifier les relations entre les usagers et 
l’administration. 

Le principe a été introduit par  l’article 1er de la loi n°2013-1005 du 12 novembre 2013 habilitant le 
Gouvernement à simplifier les relations entre l’administration et les citoyens qui modifie la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment son 
article 21 : « Le silence gardé pendant deux mois par l'autorité administrative sur une demande vaut décision 
d'acceptation ».

Cette règle ne concerne que les demandes qui tendent à l’adoption d’une décision individuelle et ne 
s’applique pas aux demandes formulées par les personnes publiques, ni à celles qui tendent à la conclusion 
d’un contrat.  Elle  ne  s’applique  pas  non  plus  aux  demandes  « libres »  ne  s’inscrivant  pas  dans  une 
procédure prévue par un texte, aux demandes qui présentent le caractère d’un recours administratif ou d’une 
réclamation, aux demandes qui présentent un caractère financier et aux demandes formées dans le cadre 
des relations entre l’administration et ses agents. Par ailleurs, d’autres exceptions sont également instituées 
par décret (cf. infra).

La nouvelle règle s’applique aux demandes reçues par l’administration à compter du 12 novembre 
2014 : les demandes formées avant cette date qui sont toujours en cours d’instruction restent donc soumises 
au régime antérieur.

La  présente  instruction a  pour  objet  de  préciser  le  champ  d’application  de  la  règle  pour  les 
procédures relevant du ministère chargé de l’agriculture (MAAF) et de faciliter la mise en œuvre du principe 
de  l’acceptation  tacite  par  les  services  en  charge  des  politiques  publiques  dont  celui-ci  assure  la 
responsabilité. Elle précise et complète la circulaire n°5749/SG du 12 novembre 2014 du secrétaire général 
du Gouvernement  (SGG) jointe  en annexe.  Elle  fait  l’objet  d’un  guide d’application auquel  les services 
peuvent se référer sur l’intranet.

1. Champ d’application du principe de l’acceptation tacite pour les procédures du ministère   
chargé de l’agriculture

1.1.Demandes soumises au principe de l’acceptation tacite

La  liste    positive    des  demandes    relevant  de la  règle    s  ilence  vaut  accord   est  publiée  sur  le  site 
Légifrance.

1.1.1. Demandes acceptées   tacitement dans un délai de deux mois  
Toutes  les  demandes  relevant  de  la  compétence  du  MAAF,  sauf  exception,  sont  soumises  au 

principe de l’acceptation tacite dans un délai de deux mois suivant leur réception par l’autorité compétente.

1.1.2. Demandes acceptées   tacitement dans un délai   différent  
Le II de l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 modifiée dispose que, par dérogation au principe de 

l’acceptation  tacite  dans  un  délai  de  deux  mois,  certaines  décisions  peuvent  être  réputées  acceptées 
tacitement  dans  un  délai    différent   pour  des  motifs  d’urgence ou  de  complexité  des  procédures 
administratives.

Pour  les  procédures  relevant  de  la  compétence  du  MAAF,  ces  décisions  font  l’objet  du  décret 
n°2014-1297 du 23 octobre 2014. Ce décret précise, pour chaque procédure, le délai à l’échéance duquel le 
silence gardé par l’administration entraîne l’acceptation tacite de la demande.

Toutefois,  il ne recense pas les procédures qui étaient déjà soumises à accord tacite avec délai 
dérogatoire avant l’intervention de la loi du 12 novembre 2013 : le régime de naissance de ces décisions 
n’est pas modifié. 
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1.2.Demandes rejetées tacitement

L’article  21 de la  loi  du 12 avril  2000 modifiée prévoit  que le  silence gardé par  l’administration 
entraîne le rejet tacite des demandes déposées par les usagers d’une part,  dans des cas où une décision 
implicite d’acceptation ne serait pas compatible avec des engagements internationaux ou européens de la 
France,  la  protection  de  la  sécurité  nationale,  la  protection  des  libertés  et  des  principes  à  valeur 
constitutionnelle et la sauvegarde de l’ordre public  et,  d’autre part,  lorsque l’objet de la décision ou des 
motifs de bonne administration le justifient.

La liste des procédures du MAAF concernées par ces exceptions,  pour lesquelles s’applique le 
principe du « silence vaut rejet », fait l’objet des décrets n°2014-1296 et n°2014-1298 du 23 octobre 2014.

Pour certaines procédures, le rejet de la demande est acquis à l’expiration d’un délai différent du 
délai de deux mois. L’annexe des décrets précise les procédures concernées et le délai fixé.

Par ailleurs, certaines procédures sont soumises au régime du rejet tacite en application de lois 
spéciales ou de dispositions du droit de l’Union directement applicables : celles-ci ne figurent pas dans les 
décrets précités. 

2. Modalités d’instruction des demandes     susceptibles d’être   tacitement acceptées  

A défaut de décision expresse de rejet, pour les procédures concernées par l’application du principe 
« silence vaut accord », une décision implicite d’acceptation naîtra au terme du délai de deux mois ou du 
délai adapté prévu par le décret n°2014-1297.

Cette disposition ne fait toutefois pas obstacle à ce qu’à l’issue de l’instruction, une décision explicite 
d’acceptation soit prise avant l’expiration du délai au terme duquel naît la décision implicite d’acceptation.

2.1 Précisions sur le  délai  au terme duquel est susceptible de naître une décision implicite 
d’acceptation

2.1.1. Début du délai  
Le délai au terme duquel est susceptible d'intervenir une décision implicite d'acceptation ne court 

qu'à compter de la date de réception de la demande par l'autorité compétente, contrairement à ce qu’il en 
est pour les décisions implicites de rejet, pour lesquelles le point de départ du délai est la date de réception 
par l’autorité initialement saisie (cf.  article 20 de la loi du 12 avril 2000 modifiée). Lorsqu'une demande est 
adressée à une autorité administrative incompétente, cette dernière la transmet à l'autorité administrative 
compétente et en avise l'intéressé. 

A compter de la date de réception de la demande par l’autorité compétente, le service dispose de 
deux mois ou du délai adapté pour l’instruire et décider de la suite à lui réserver. A défaut de décision, la 
demande sera réputée acceptée.

L’administration doit être en mesure d’établir avec certitude la date à compter de laquelle le délai 
commence à courir, en accusant réception de la demande. L’accusé de réception est une obligation qui était 
déjà prévue par l’article 19 de la loi du 12 avril 2000 et son décret d’application n°2001  -  492 du 6 juin 2001   
(cf.  point  3° de la circulaire du SGG).  Sa mise en œuvre effective présente cependant une importance 
particulière pour les procédures soumises à l’accord tacite.  Il doit mentionner obligatoirement la date de 
réception de la demande.  Lorsque le dossier reçu est complet,  cette date constitue le point de départ du 
délai au terme duquel naîtra une décision créatrice de droits. Cet envoi permettra donc d’établir de manière 
certaine le délai dont dispose l’administration pour instruire la demande.

L'accusé  de  réception  doit  être  adressé  dans  un  délai  raisonnable,  quinze  jours  semblant  un 
maximum. L’accusé de réception doit contenir les mentions obligatoires prévues par l’article 1  er   du décret du   
6 juin 2001 : la date de réception de la demande et la date à laquelle, à défaut d’une décision expresse, 
celle-ci sera réputée acceptée ; la désignation de l’adresse postale et, le cas échéant, électronique, ainsi que 
le numéro de téléphone du service chargé du dossier ; la possibilité offerte au demandeur de se voir délivrer 
l’attestation prévue à l’article 22 de la loi du 12 avril 20001.

L'accusé de réception n'est pas délivré lorsqu'une décision implicite ou expresse est acquise au 
terme d'un délai inférieur ou égal à quinze jours à compter de la date de réception de la demande.

1Dans les cas où le silence de l'administration vaut décision implicite de rejet, l’accusé de réception doit indiquer les voies 
et délais de recours à l’encontre de la décision.
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2.1.2. Cas particulier des dossiers incomplets  
Si l’autorité compétente pour instruire la demande informe l'auteur de  celle-ci qu'il  n'a pas fourni 

l'ensemble des informations ou pièces exigées par les textes législatifs et réglementaires en vigueur, le délai 
ne court qu'à compter de la réception de ces informations ou pièces (cf. article 20 de la loi du 12 avril 2000 
modifiée).

Pour que l’administration puisse se ménager la preuve de la demande qu’elle a formulée auprès 
d’un usager, le courrier doit être adressé en lettre recommandée avec accusé de réception.

La demande de pièces complémentaires doit,  dans la mesure du possible, être réalisée en même 
temps que l’envoi de l’accusé de réception de la demande elle-même (cf. circulaire SGG, point 3°). Elle peut 
cependant, en cas d’impossibilité, faire l’objet d’un courrier ultérieur (art.  2 du décret du 6 juin 2001), dont 
l’envoi ne doit cependant pas être trop proche de l’expiration du délai, afin de ne pas dénaturer l’objet du 
dispositif.

En tout état de cause, la demande ne peut plus être  notifiée au  pétitionnaire après l’expiration du 
délai de deux mois ou du délai adapté,  dans la mesure où cette expiration aura fait naître  une décision 
implicite d’acceptation.  La notification est effective à compter de la remise du pli à son destinataire ou, en 
cas d’absence, à la date à laquelle le pli a été présenté pour la première fois à l’adresse du destinataire. Il 
convient donc de tenir compte du temps normal d’acheminement d’un courrier en recommandé.

Le demandeur doit  être informé que le  délai  ne court  qu’à  compter  de la  réception des pièces 
manquantes. 

2.2 Publicité d’une demande

L’article 22 de la loi du 12 avril 2000 modifiée dispose que « dans le cas où la décision demandée 
peut être acquise implicitement et doit faire l'objet d'une mesure de publicité à l'égard des tiers lorsqu’elle est 
expresse, la demande est publiée par les soins de l'administration, le cas échéant par voie électronique, 
avec  l'indication  de  la  date  à  laquelle  elle  sera  réputée  acceptée  si  aucune  décision  expresse  n'est 
intervenue. »

Cette disposition s’applique  depuis le 12 novembre 2014, même  en l’absence de publication du 
décret d’application prévu par la loi. Sa finalité et ses modalités de mise en œuvre sont précisées de façon 
très complète au point 4 de la circulaire du SGG.

En tout état de cause, l'absence (ou l'insuffisance) de publicité ne devrait pas entacher la décision 
implicite  d'illégalité, mais  simplement empêcher le délai de recours contentieux de courir. Au cas où, par 
accident, une décision d'acceptation tacite serait acquise, alors que la demande n'aurait pas été publiée, il 
conviendrait  de  procéder,  dans  les  plus  brefs  délais,  à  la  publication  d'un  avis  informant  le  public  de 
l'intervention de cette décision. 

2.3 Rejet d’une demande

Pour rejeter  une demande soumise  au principe  de « silence vaut  accord »,  l’administration  doit 
prendre une décision expresse. Afin que celle-ci soit opposable, le demandeur doit avoir reçu la notification 
de la décision de rejet avant la date à laquelle naît une décision implicite d’acceptation. Dans la mesure où 
l’administration doit pouvoir apporter la preuve de la notification de sa décision, celle-ci devra être adressée 
au demandeur par courrier recommandé avec accusé de réception.

Comme indiqué au point  2.1.2,  la notification est  effective à compter de la remise du pli  à son 
destinataire ou, en cas d’absence, à la date à laquelle le pli a été présenté pour la première fois à l’adresse 
du destinataire.  Il  convient  donc  ici  également de tenir  compte du temps normal  d’acheminement  d’un 
courrier en recommandé, afin que celui-ci soit présenté au destinataire avant l’expiration du délai de deux 
mois ou du délai adapté. 

Toute  notification  postérieure  à  l'expiration  du  délai  de  constitution  d'une  décision  implicite 
d'acceptation est regardée comme retirant cette décision, et n'est légale qu'à certaines conditions (cf. 2.4 et 
point 3° de la circulaire SGG.) Il sera le plus souvent souhaitable, dans ce cas, de prendre  une  décision 
expresse de retrait (cf. 2.4). 
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Sauf cas d’urgence absolue, la décision expresse de rejet doit, sous peine d’illégalité, être motivée, 
conformément aux dispositions de la  loi  n° 79-587 du 11 juillet  1979 relative à la motivation des actes 
administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public.

2.4 Retrait d’une d  écision     implicite d’acceptation     

Les conditions et les effets du retrait d’une décision implicite d’acceptation sont précisés au point 3° 
de la circulaire du SGG.

La décision de retrait doit nécessairement être motivée. Par ailleurs, conformément à l’article 24 de 
la  loi  n°2000-321 du 12 avril  2000,  les décisions individuelles qui  doivent  être  motivées n’interviennent 
qu’après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des observations écrites et le cas 
échéant, sur sa demande des observations orales. Cette procédure contradictoire ne s’applique pas en cas 
d'urgence ou de circonstances exceptionnelles, lorsque sa mise en œuvre serait de nature à compromettre 
l'ordre public ou la conduite des relations internationales, et lorsque des dispositions législatives ont instauré 
une procédure contradictoire particulière.

3. Accompagnement des services à l’application du principe «     silence vaut accord     »  

Un guide ayant pour objet de faciliter l’appropriation et la mise en pratique de la présente instruction 
technique par les services est consultable sur le site intranet du MAAF.

Il propose :

• un logigramme d’instruction qui schématise les différents cas de figure du processus de traitement 
des demandes,
• des modèles de courriers adaptables pour l’envoi de courriers,
• un modèle de tableau de bord qu’il est recommandé de renseigner pour assurer la veille et le suivi 
des dossiers en cours de traitement.

Pour toute difficulté  d’application de la présente instruction, vous pouvez contacter  le bureau du 
pilotage  des  projets  de  modernisation  du  MAAF  à  l’adresse  institutionnelle  suivante  : 
sdps.sm.sg@agriculture.gouv.fr  .  

La secrétaire générale

Valérie Metrich-Hecquet
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